
L’essenteeldelea
transmissionldeslactes
aulcontrôeeldeleégaeité

Directonldelealcitoyennetéletldelealeégaeité

Bureau des collectivits locales
ei de l’vniercommunalvit



— TABLE DES MATIEÈ RES —

TABLE DES MATIÈRES

Comment les actes des collectvités deviennent-ils exécutoires ?.............................................3
Comment transmetre les actes au contrôle de légalité ?.........................................................3

Dans quel délai ?.......................................................................................................................................................4
Quels actes transmetre ?..........................................................................................................................................5
Quelles pièces joindre ?.............................................................................................................................................6

Comment fonctonne la télétransmission par l’applicaton « @ctes » ?....................................7
Régime des actes.....................................................................................................................8

… en matère d’administraton générale....................................................................................................................8
… en matère de commande publique......................................................................................................................9
… en matère de pouvoirs de police........................................................................................................................10
… en matère de fnances locales............................................................................................................................11
… en matère de geston du personnel....................................................................................................................13
… en matère de vie insttutonnelle........................................................................................................................15
… en matère d’urbanisme.......................................................................................................................................16
… dans les autres domaines....................................................................................................................................18

Index alphabétiue...............................................................................................................19
Vos contacts en préfecture et en sous-préfecture...................................................................23

– 2 –



— COMMENT LES ACTES DES COLLECTIVITEÉ S DEVIENNENT-ILS EXEÉ CUTOIRES ? —

COMMENT LES ACTES DES COLLECTIVITÉS
DEVIENNENT-ILS EXÉCUTOIRES ?

Conformément  aux  artcles  L2131-1  et  L3131-1  du  code  général  des
collectvités territoriales (CGCT),É  les acies prvs par les auiorvits [locales] soni
extcuiovres de plevn drovi dès qu’vl a tit proctdt à leur publvcaton ou afciahe
ou  à  leur  noticaton  aux  vnitressts  avnsv  qu’à  leur  iransmvssvon  au
reprtseniani de l’Éiai dans le dtpariemeni.

Ainsi,É l’entrée en vigueur d’un acte est subordonné à deux conditons :

– la  pubeicitél: notfcaton pour les actes individuels,É publicaton ou afciage
pour les autres actes ;

– la transmissionlaulcontrôeeldeleégaeité si l’acte est soumis à cete obligaton
(cf ci-après).

COMMENT TRANSMETTRE LES ACTES
AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ ?

Seules deux modalités de transmission sont valablement acceptées :

• soit la transmission des documents souslformatlpapier ;

• soit la téeétransmission par l’applicaton @ctes.

La  transmission  d’un  acte  par  courriel  ne  lui  confère  pas  un  caractère
exécutoire.  Les  modalités  de  télétransmission  sont  encadrées  par  les
dispositons des artcles R2131-1-B et suivants du CGCT qui obligent les
collectvités  à  recourir  à  un  « dvsposvtf  de  itltiransmvssvon  ayani  favi
l’objei  d’une  iomolohaton  dans  les  condvtons  ixtes  par  arrêit  du
mvnvsire de l’vnitrveur ».
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— COMMENT TRANSMETTRE LES ACTES AU CONTROÔ LE DE LEÉ GALITEÉ  ? —

Dans  le  cas  d’une  transmission lpapier,É  les actes  des  collectvités  et
établissements publics soumis au contrôle de légalité sont envoyés ou déposés
à la sous-préfecture à laquelle ces derniers sont rataciés (en préfecture pour
l’arrondissement de Ciaumont) en  trois exemplaires. Un de ces exemplaires
est retourné revêtu du caciet d’arrivée.

Si  la  collectvité  fait  le  cioix  de  la  dématériaeisaton,É  elle  doit  au
préalable  passer l un lmarché l pubeic avec  un  opérateur  iomologué  par  la
Directon générale des collectvités locales (DGCL) et  signerlunelconventon
avec la préfecture.

L’obligaton  pour  une  collectvité  de  signer  une  conventon  avec  la
préfecture (posée par l’artcle R2131-3 pour les communes) lui interdit de
transmetre des  actes  pour  le  compte  d’une  autre  personne morale  (y
compris  les  établissements  publics  qui  lui  sont  rataciés).  Ciaque
personne morale doit disposer de sa propre conventon « @ctes ». Ainsi,É il
n’est  pas possible pour  une commune de transmetre les  actes de son
CCAS ou de l’associaton foncière de la commune.

Dans quel délaiDans quel délai          ??    

Les  décisionslindividueeees (artcle L2131-1) ainsi que les contrats de la
commandelpubeique (artcle  L1411-9  par  renvoi  de  l’artcle  L2131-13)  sont
obligatoirement transmis dans les 15ljours qui suivent leur signature.

Le budgetlprimitf et le compteladministratf sont transmis dans les 15
jours qui suivent le délai limite fxé pour leur adopton.

Les délibératons relatves à un référendumleocae ou à une consuetaton
des l éeecteurs doivent  être  transmises  au  moins  deux lmois avant  la  date
prévue pour le scrutn. De plus,É les délibératons relatves à un  référendum
eocae doivent être transmises dans les 8ljours à compter de leur adopton.

 Pour  les  autres  catégories  d’actes,É  aucun  délai  n’est  fxé :  ils  n’ont
cependant  aucunlcaractèrelexécutoirelavantleeurltransmission s’ils sont
soumis à cete formalité.
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— COMMENT TRANSMETTRE LES ACTES AU CONTROÔ LE DE LEÉ GALITEÉ  ? —

Quels actes transmettreQuels actes transmettre          ??    

L’artcle L2131-2 du CGCT rappelle les actes qui sont soumis à l’obligaton
de  transmission  au  contrôle  de  légalité  pour  les  communes  et  leurs
établissements :

« 1°  Les  délibératons  du  conseil  municipal ou  les  décisions  prises  par
délégaton du consevl munvcvpal en applvcaton de l’artcle L2122-22 à l’excepton :

a) Des dtlvbtratons relaties aux iarvfs des drovis de iovrve ei de siatonnemeni, au
classemeni, au dtclassemeni, à l’tiablvssemeni des plans d’alvhnemeni ei de nviellemeni, à
l’ouieriure, au redressemeni ei à l’tlarhvssemeni des ioves communales ;

b) Des dtlvbtratons relaties aux iaux de promoton pour l’aiancemeni de hrade des
fonctonnavres,  à  l’aflvaton  ou  à  la  dtsaflvaton  aux  cenires  de  heston  avnsv  qu’aux
conientons poriani sur les mvssvons suppltmeniavres à caracière faculiatf conites aux
cenires de heston.

2°  Les  décisions  réglementaires  et  individuelles prvses  par  le  mavre  dans
l’exercvce de son pouvoir de police. En soni iouiefovs exclues :

– celles relaties à la cvrculaton ei au siatonnemeni ;
– celles relaties à l’exploviaton, par les assocvatons, de dtbvis de bovssons pour la

durte des manvfesiatons publvques qu’elles orhanvseni ;
3° Les actes à caractère réglementaire prvs par les auiorvits communales dans

ious les auires domavnes quv relèieni de leur comptience en applvcaton de la lov ;
4° Les conventons relaties aux emprunts, les marchés ei les accords-cadres

d’un moniani au movns thal à [214 000 € HT], les marcits de parienarvai avnsv que
les contrats de concession, doni les dtlthatons de serivce publvc, ei les concessvons
d’amtnahemeni ;

5°  Les  décisions individuelles relaties à la  nominaton,  au  recrutement,  y
comprvs le conirai d’enhahemeni, ei au lvcencvemeni des  agents non ttulaires, à
l’excepton  de  celles  prvses  pour  favre  face  à  un  besovn  lvt  à  un  accrovssemeni
iemporavre ou savsonnver d’activit, en applvcaton des 1° ei 2° de l’artcle 3 de la lov
n° 84-53 du 26 janiver 1984 poriani dvsposvtons siaiuiavres relaties à la foncton
publvque ierrviorvale ;

6° Le permis de construire ei les auires autorisatons d’utlisaton du sol ei le
certicat d’urbanisme dtlvirts par le mavre ou le prtsvdeni de l’tiablvssemeni publvc
de cooptraton vniercommunale,  lorsqu’vl  a  reçu  comptience  dans  les  condvtons
prtiues aux artcles L422-1 ei L422-3 du code de l’urbanvsme ;

7° Les ordres de réiuisiton du comptable prvs par le mavre ;
8° Les dtcvsvons releiani de l’exercvce de prérogatves de puissance publiiue,

prvses par les sociétés d’économie mixte locales pour le compie d’une commune ou
d’un tiablvssemeni publvc de cooptraton vniercommunale. »

 Le détail du régime applicable à ciaque catégorie d’actes fgure dans les
tableaux pages 8 et suivantes.
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— COMMENT TRANSMETTRE LES ACTES AU CONTROÔ LE DE LEÉ GALITEÉ  ? —

Quelles pièces joindreQuelles pièces joindre          ??    

Les pièceslannexées à un acte doivent être transmis en même temps que
celui-ci. Ainsi,É une délibératon approuvant la signature d’une conventon doit,É
par exemple,É être accompagnée du projet de conventon.

Cas particulier des actes d’urbanismeCas particulier des actes d’urbanisme

S’agissant des permisldelconstruire,ld’aménagerlouldeldémoeirlainsilque
desldécearatonslpréaeabees,É les pièces suivantes doivent être transmises :

1° Le formulaire de demande,É accompagné de l’ensemble des pièces qui lui  sont
annexées ;

2° Les courriers adressés au demandeur par le service instructeur (prolongaton de
délais,É pièces manquantes,É etc.) ;

3° L’avis des personnes et services consultés dans le cadre de l’instructon ;

4° La décision ou,É le cas éciéant,É le certfcat atestant de l’existence d’un accord
tacite.

Cas particulier des marchés publicsCas particulier des marchés publics

S’agissant des marchéslpubeicslsupérieurs à 214 000 € HT,É la transmission
doit comporter :

1° La copie des pièces consttutves du marcié public,É à l’excepton des plans ;

2°  La  délibératon  autorisant  le  représentant  légal  de  la  commune  ou  de
l’établissement à passer le marcié public ;

3°  La  copie  de  l’avis  d’appel  à  la  concurrence  et  de  l’invitaton  des  candidats
sélectonnés ;

4°  Le  règlement  de  la  consultaton,É  si  celui-ci  fgure  parmi  les  documents  de
consultaton ;

5° Les procès-verbaux et rapports de la commission d’appel d’ofres et les avis du
jury de concours,É avec les noms et qualités des personnes qui y ont siégé,É le rapport
de présentaton de l’acieteur,É etc. ;

6°  Les  renseignements,É  atestatons  et  déclaratons  fournis  en  vertu  des  artcles
R2143-6 à R2143-12 et R2143-16 du code de la commande publique.

Lorsque  la  décision  de  passer  un  contrat  n’est  pas  détaciable  de  la
signature de celui-ci,É c’est le  contratleui-même qui doit être transmis au
contrôle de légalité (CE 30 janvier 1987,É  Commvssavre de la Rtpublvque
d’Ille-ei-Vvlavne c/ Commune du Rieu).
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— COMMENT FONCTIONNE LA TEÉ LEÉ TRANSMISSION PAR L’APPLICATION « @CTES » ? —

COMMENT FONCTIONNE LA TÉLÉTRANSMISSION
PAR L’APPLICATION « @CTES » ?

Ciaque acte doit faire l’objet d’une télétransmission distncte.

À ce ttre,É il est exclu que plusieurs actes soient transmis lors d’un seul
envoi ou qu’un acte soit divisé dans plusieurs transmissions.

Les pièces qui sont annexées à un acte doivent être transmises dans le
même envoi que celui-ci.

Lorsqu’un marcié public ou un contrat de concession comporte plusieurs
lots,É il  convient e procéder à un premier envoi avec les pièces générales du
marcié,É puis d’un envoi distnct par lot.

L’objetldele’acteldoitlêtrelrenseignélaveclprécisionlet correspondre à celui
fgurant sur le document. Ainsi,É un ciamp spécifque permet d’indiquer le
numéro d’ordre de la délibératon ou de l’arrêté : il ne doit pas fgurer dans
l’objet.

Leslactesldoiventlêtrelceasséslseeonlunelnomenceature comportant plu-
sieurs  niveaux.  La  répartton  entre  ces  rubriques  doit  être  faite  selon  la
matère juridique concernée (cf ci-après).

Les rubriques 8 et 9 ne doivent être utlisées que de façon subsidiaire et
à défaut de matère correspondante. À ttre d’exemple,É des travaux dans une
bibliotièque ou de réfecton de ciaussée doivent être classés dans la rubrique
« Commande publvque » et non dans les rubriques « Culiure » ou « Vovrve ».

Il faut impératvement veiller à la correcte afectaton des actes vis-à-vis
des deux premiers niveaux de la nomenclature.

Il est désormais possible de codifierlchacuneldeslpièces-jointes selon la
nature de l’acte transmis (délibératon,É arrêté,É marcié,É etc.),É ce qui a pour but,É
notamment,É de rendre plus facile l’identfcaton des pièces qu’il est nécessaire
de joindre. Cete fonctonnalité doit être systématquement mise en œuvre dès
lors qu’un envoi comporte plusieurs documents.
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— REÉ GIME DES ACTES —

RÉGIME DES ACTES

… en matière d’administration générale… en matière d’administration générale

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission @ctes

Acquisiton d’un 
immeuble ou d’un 
terrain

Dtlvbtraton OUI – 3.1

Biens sans maître Dtlvbtraton ei/ou arrêit OUI – 3.1

Cession d’un bien Dtlvbtraton OUI – 3.2

Commune nouvelle
Dtlvbtratons relaties à la 
crtaton de la commune 
nouielle

OUI – 3.4

Concessions 
funéraires

Dtlvbtraton vnsiaurani des 
concessvons ei/ou ixani leur
moniani

OUI – 7.2

Domaine privé Baux de locaton du 
domavne prvit NON X

Domaine public Afeciaton ei dtsafeciaton
des bvens OUI – 3.5

Dons et legs Dtlvbtraton siaiuani sur un
don ou un lehs OUI – 3.1

Éciange de terrain Dtlvbtraton OUI – 3.1

Fusion de communes Dtlvbtratons relaties à la 
fusvon-assocvaton OUI – 3.4

Locaton
Dtlvbtratons relaties aux 
prvses à bavl par la 
collectivit

OUI – 3.3

Occupaton du 
domaine public

Dtlvbtraton, arrêit ou 
conienton OUI – 3.5

Statonnement Drovis de iovrve ei de 
siatonnemeni NON X
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— REÉ GIME DES ACTES —

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission

@ctes

Voirie

Classemeni, dtclassemeni, 
alvhnemeni, nviellemeni, 
ouieriure, redressemeni ei 
tlarhvssemeni de la iovrve 
communale

NON X

… en matière de commande publique… en matière de commande publique

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission

@ctes

Commission d’appel 
d’ofre

Électon des membres de la 
commvssvon OUI – 5.3

Commission de 
délégaton de service
public

Électon des membres de la 
commvssvon OUI – 5.3

Contrat de 
concession

Tous les conirais par 
lesquels l’extcuton de 
iraiaux ou la heston d’un 
serivce esi conite à un 
optraieur tconomvque, à 
quv esi iransftrt un rvsque 
lvt à l’exploviaton de 
l’ouirahe ou du serivce

OUI
Délibératon et

dossier
complet

1.2

Conventon de
maîtrise d’œuvre

Conirais de maîirvse 
d’œuire conclus sur la base,
noiammeni, des artcles 
L2410-1 ei suvianis du code 
de la commande publvque

OUI Délibératon et
conventon 1.6

Conventon de 
mandat

Conientons par lesquelles 
les collectivits conieni à 
des ters par conienton le 
pavemeni de ceriavnes de 
leurs dtpenses ou 
l’encavssemeni de ceriavnes 
recetes

OUI Délibératon et
conventon 1.3

Devis Dtlvbtraton accepiani un 
deivs OUI – 1.1

– 9 –



— REÉ GIME DES ACTES —

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission

@ctes

Marcié de 
partenariat

Marcit publvc quv a pour 
objei de conier à un 
optraieur tconomvque une 
mvssvon hlobale (cf artcle 
L1112-1 du code de la 
commande publvque)

OUI
Délibératon et

dossier
complet

1.4

Marcié public

Tous les conirais conclus 
aiec un ou plusveurs 
optraieurs tconomvques, 
pour rtpondre aux besovns 
en matère de iraiaux, de 
fournviures ou de serivces, 
en conireparte d’un prvx ou 
de ioui tquvialeni

OUI

Délibératon
quel que soit
le montant

+
Dossier
complet

si ≥ 214 000 €
HT

1.1

Protocole d’accord 
transactonnel

Proiocoles d’accord 
iransactonnels conclus sur 
la base des artcles 2044 ei 
suvianis du code cvivl

OUI Délibératon et
conventon 1.5

… en matière de pouvoirs de police… en matière de pouvoirs de police

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission @ctes

Agent de l’État Dtcvsvons prvses par le mavre
en qualvit d’aheni de l’Éiai NON X

Police administratve

Acies relatfs à l’exercvce du 
pouiovr de polvce 
admvnvsiratie htntrale ou 
sptcvale

OUIlsauf…
police de la

circulaton et
du

statonnement
et débits de
boissons lors

de
manifestatons

Police du
maire et du
président de

l’EPCI

6.1

Police du
président du

conseil
départemental

6.2

Repos dominical
Dtlvbtraton ei arrêit 
poriani dtrohaton à la 
rèhle du repos domvnvcal

OUI

Décision
accompagnée

des avis
recueillis

6.4
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— REÉ GIME DES ACTES —

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission

@ctes

Transfert des 
pouvoirs de police

Arrêit du mavre ou du 
prtsvdeni de l’EPCI 
accepiani ou refusani ce 
iransferi

OUI – 6.1

… en matière de finances locales… en matière de finances locales

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission @ctes

Afectaton de 
résultats

Dtlvbtraton sur 
l’afeciaton des rtsuliais OUI – 7.1

Avances – OUI – 7.7

Contributons 
budgétaires

Conirvbutons budhtiavres 
ierstes par les communes 
aux EPCI ei syndvcais mvxies

OUI – 7.6

Débat d’orientaton 
budgétaire

Dtlvbtraton OUI – 7.1

Documents 
budgétaires

Dtlvbtratons aftrenies aux
documenis budhtiavres OUI – 7.1

Emprunts

Dtcvsvons ei conirais relatfs
aux emprunis, lvhnes de 
irtsorerve, harantes 
d’emprunis, eic.

OUI – 7.3

Fiscalité locale
Dtlvbtraton vnstiuani ou 
supprvmani une iaxe, ou 
ioiani les iaux

OUIlmais…
les états 1259
doivent être

envoyés
directement à

la DDFiP

– 7.2

Fonds de concours

Dtlvbtratons ociroyani des 
fonds de concours à une 
commune, à une 
communauit de communes 
ou à une communauit 
d’ahhlomtraton

OUI – 7.8
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— REÉ GIME DES ACTES —

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission

@ctes

Indemnité des élus Dtlvbtratons relaties aux 
vndemnvits des tlus OUI

Délibératon
et tableau

récapitulatf
des

indemnités,É le
cas éciéant

7.10

Indemnité du 
comptable public

Dtlvbtraton OUI – 7.10

Interventons 
économiques

Dtlvbtratons des 
communauits de 
communes ei 
d’ahhlomtraton ociroyani 
une avde à l’vmmobvlver 
d’enireprvse

OUI – 7.4

Ouverture de crédits Dtlvbtraton OUI – 7.1

Prérogatves de 
puissance publique

Dtcvsvons des SEM relaties 
à l’exercvce de prtrohaties 
de puvssance publvque

OUI Délibératon 7.9

Prise de partcipaton

Prvses de partcvpaton des 
collectivits dans des 
socvtits d’tconomve mvxie 
ou des socvtits publvques 
locales

OUI Délibératon 7.9

Redevance
Dtlvbtraton vnsiaurani ou 
ixani le moniani d’une 
redeiance

OUI – 7.2

Réquisiton du 
comptable public

Arrêit OUI – 7.10

Subventons
Subientons alloutes par les
collectivits ei conientons 
d’objectfs

OUI Délibératon 7.5
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— REÉ GIME DES ACTES —

… en matière de gestion du personnel… en matière de gestion du personnel

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission @ctes

Acton sociale

Dtlvbtraton relatie à 
l’acton socvale de la 
collectivit ivs-à-ivs de ses 
ahenis

OUI – 4.1

Avancement
Tableau d’aiancemeni ei 
dtcvsvons vndvivduelles 
d’aiancemeni de hrade

NON X

Centre de geston

Dtlvbtratons relaties à 
l’aflvaton, la dtsaflvaton 
ou les mvssvons faculiaties 
du cenire de heston

NON X

Cessaton 
progressive d’actvité

Arrêit vndvivduel NON X

Congés de maladie,É 
de maternité,É de 
paternité,É parental

Arrêit vndvivduel NON X

Contractuel de droit 
privé

Conirai de iraiavl (ex : 
conirais avdts) NON X

Contractuel de droit 
public

Conirai d’enhahemeni des 
ahenis coniraciuels

OUIlsauf…
accroissement
temporaire ou

saisonnier
d’actvité

– 4.2

Créaton de poste
Dtlvbtraton ou dtcvsvon 
crtani, iransformani ou 
supprvmani des posies

OUI
Contractuels 4.2

Fonctonnaires 4.1

Détaciement Arrêit de dtiaciemeni OUI – 4.1

Licenciement d’un 
agent non ttulaire

Dtcvsvon vndvivduelle OUI – 4.2

Mise à dispositon Dtlvbtraton ei conienton 
de mvse à dvsposvton

OUIlsauf…
entre

collectvités
territoriales

– 4.1

Mise en disponibilité Arrêit vndvivduel NON X
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— REÉ GIME DES ACTES —

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission

@ctes

Mutualisaton de 
personnel

Muiualvsaton de personnel 
enire collectivits ei/ou EPCI
(ex. crtaton de serivce 
commun)

OUI

Délibératon,É
règlement et
conventon
d’adiésion

4.1

Nominaton des 
fonctonnaires

Arrêit de nomvnaton 
(siahvavre, muiaton ou 
vnithraton dvrecie)

OUIlsauf…
prolongaton
de stage et

ttularisaton

– 4.1

Régie d’avance et/ou 
de recete

Crtaton ou modvicaton de 
la rthve

OUIlsauf…
nominaton du

régisseur

Délibératon
ou arrêté 7.1

Régime indemnitaire Dtlvbtraton ixani le rthvme
vndemnviavre des ahenis

OUIlsauf…
décisions

individuelles
– 4.5

Révocaton d’un 
fonctonnaire

Arrêit vndvivduel NON X

Sanctons 
disciplinaires

Mesures dvscvplvnavres des 
ahenis tiulavres ei 
coniraciuels

NON X

Taux de promoton

Dtlvbtraton relatie au 
iaux de promoton pour 
l’aiancemeni de hrade des 
ahenis

NON X

Temps de travail Dtlvbtraton relatie au 
iemps de iraiavl des ahenis OUI – 4.1

Temps partel Arrêit vndvivduel NON X
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— REÉ GIME DES ACTES —

… en matière de vie institutionnelle… en matière de vie institutionnelle

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission @ctes

Centre 
(inter)communal 
d’acton sociale

Électon ei dtsvhnaton des 
membres du CCAS ou du 
CIAS

OUI – 5.3

Commissions

Dtlvbtratons dtsvhnani les 
reprtsenianis de la 
commune dans dvierses 
commvssvons

OUI – 5.3

Décision d’ester en 
justce

Dtlvbtraton ou dtcvsvon OUI – 5.8

Délégaton de 
foncton

Dtlthaton de l’assemblte 
dtlvbtranie à l’extcutf
Dtlthatons aux adjovnis ou 
aux ivce-prtsvdenis

OUI – 5.4

Délégaton de 
signature

Dtlthaton de svhnaiure aux
ahenis de la collectivit OUI – 5.5

Délégués syndicaux
Électon des reprtsenianis 
de la collectivit dans les 
syndvcais

OUI – 5.3

Électon de l’exécutf 
local

Mavre ei adjovnis, prtsvdeni 
ei ivce-prtsvdenis OUI

Délibératon 5.1
Procès-verbal Papier

Formaton des élus Dtlvbtraton OUI – 5.6

Frais de déplacement
des élus

Dtlvbtraton OUI – 5.6

Installaton de 
l’assemblée 
délibérante

Dtlvbtraton OUI – 5.2

Intercommunalité

Dtlvbtratons relaties aux 
siaiuis, au ptrvmèire ei aux 
comptiences des EPCI ei 
syndvcais, fusvon ei 
dvssoluton

OUI

Délibératon et
projets de

statuts le cas
éciéant

5.7

Intérêt 
communautaire

Dtlvbtraton du consevl 
communauiavre OUI – 5.7
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— REÉ GIME DES ACTES —

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission

@ctes

Procès-verbal
Approbaton du procès-
ierbal de la stance 
prtctdenie

NON X

Règlement intérieur
Dtlvbtraton approuiani le 
rèhlemeni vnitrveur de 
l’assemblte

OUI – 5.2

Secrétaire de séance Dtsvhnaton du secrtiavre 
de stance NON X

… en matière d’urbanisme… en matière d’urbanisme

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission @ctes

Carte communale Dtlvbtraton relatie à la 
carie communale OUI

Délibératon 2.1
Dossier
complet Papier

Certfcat 
d’urbanisme 
d’informaton

a) de l’artcle L410-1 du 
code de l’urbanvsme NON X

Certfcat 
d’urbanisme 
opératonnel

b) de l’artcle L410-1 du 
code de l’urbanvsme

OUI
si pris au nom

de la
commune

Décision et
dossier

d’instructon
Papier

Déclaraton 
d’acièvement des 
travaux

– NON X

Déclaraton 
d’ouverture de 
cianter

– NON X

Déclaraton préalable Artcle L421-4 du code de 
l’urbanvsme

OUI
si pris au nom

de la
commune

Décision et
dossier

d’instructon
Papier
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— REÉ GIME DES ACTES —

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission

@ctes

Droit de préempton

Dtcvsvon vndvivduelle ou 
dtlvbtraton vnsiaurani le 
drovi de prtempton urbavn 
(artcles L210-1 ei suvianis 
du code de l’urbanvsme) ou 
en ieriu d’auires 
lthvslatons

OUI

Décision de
préempton +
délégaton (le
cas éciéant)

2.3

Patrimoine

Dtlvbtratons relaties aux 
proctdures d’AVAP, de plan 
de sauieharde, de 
ptrvmèire de proiecton, 
eic.

OUI

Délibératon 2.1

Dossier
complet Papier

Permis de construire,É
d’aménager ou de 
démolir

Artcles L421-1 à L421-3 du 
code de l’urbanvsme

OUI
si pris au nom

de la
commune

Décision et
dossier

d’instructon
Papier

PLU(i)
Dtlvbtraton relatie au 
plan local d’urbanvsme 
(vniercommunal)

OUI
Délibératon 2.1

Dossier
complet Papier

SCoT
Dtlvbtraton relatie au 
scitma de coitrence 
ierrviorvale

OUI
Délibératon 2.1

Dossier
complet Papier

Taxe d’aménagement Dtlvbtraton relatie au 
iaux de la iaxe OUI – 7.2

Zone 
d’aménagement 
concerté

Dtlvbtraton relatie à une 
ZAC OUI – 2.1
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— REÉ GIME DES ACTES —

… dans les autres domaines… dans les autres domaines

Thématqueldele’acte Définitonl/ilActes
concernés

Obeigatonlde
transmission

Conditonslde
transmission @ctes

Afaires scolaires

Dtlvbtraton ei conienton 
relatie aux fravs de 
scolarvit des tlèies 
scolarvsts iors de leur 
commune de rtsvdence

OUI – 8.1

Aide sociale Avde socvale de la commune 
à ses admvnvsirts OUI – 8.2

Consultaton des 
électeurs

Dtlvbtraton dtcvdani 
d’orhanvser une consuliaton
des tlecieurs

OUI
Au moins deux
moins avant la

date prévue
9.1

Moton
Moton de l’orhane 
dtlvbtrani sur un sujei 
d’vnitrêi local

OUI – 9.4

Référendum local
Dtlvbtraton dtcvdani 
d’orhanvser un rtftrendum 
local

OUI

Dans les iuit
jours,É et au
moins deux

moins avant la
date prévue

9.1
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— INDEX ALPHABEÉ TIQUE —

INDEX ALPHABÉTIQUE

A
Accord-cadre → Marcié public.............10
Acquisiton d’un immeuble ou d’un 
terrain.......................................................8
Acte réglementaire → Police 
administratve........................................10
Acton sociale.........................................13
Adiésion à un syndicat/EPCI → 
Intercommunalité..................................15
Afaires scolaires....................................18
Afectaton d'fun bien → Domaine public.8
Afectaton de résultats..........................11
Afermage → Contrat de concession.......9
Afliaton au centre de geston → Centre 
de geston...............................................13
Agent de l’État........................................10
Agir en justce → Décision d'fester en 
justce.....................................................15
Aide à l'fimmobilier d'fentreprise → 
Interventons économiques...................12
Aide sociale............................................18
Appel d'fofres → Marcié public............10
Avancement...........................................13
Avances..................................................11
Avenant → Contrat de concession...........9
Avenant → Marcié public......................10

B
Bail → Domaine privé..............................8
Bail → Locaton........................................8
Biens sans maître.....................................8
Budget → Documents budgétaires........11

C
Carte communale...................................16
Centre (inter)communal d’acton sociale
................................................................15

Centre de geston...................................13
Certfcat d’urbanisme d’informaton....16
Certfcat d’urbanisme opératonnel......16
Cessaton progressive d’actvité.............13
Cession d’un bien.....................................8
Commission d’appel d’ofre.....................9
Commission de délégaton de service 
public........................................................9
Commissions..........................................15
Commune associée → Fusion de 
communes................................................8
Commune déléguée → Commune 
nouvelle....................................................8
Commune nouvelle..................................8
Compte administratf → Documents 
budgétaires............................................11
Compte de geston → Documents 
budgétaires............................................11
Concessions funéraires............................8
Congés de maladie,É de maternité,É de 
paternité,É parental.................................13
Consultaton des électeurs.....................18
Contractuel de droit privé......................13
Contractuel de droit public....................13
Contrat d'fengagement → Contractuel de 
droit public.............................................13
Contrat de concession..............................9
Contrat de partenariat → Marcié de 
partenariat.............................................10
Contrat de travail → Contractuel de droit 
privé.......................................................13
Contributons budgétaires.....................11
Conventon de maîtrise d’œuvre.............9
Conventon de mandat.............................9
Créaton à un syndicat/EPCI → 
Intercommunalité..................................15
Créaton de poste...................................13
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— INDEX ALPHABEÉ TIQUE —

D
Débat d’orientaton budgétaire.............11
Décision d’ester en justce......................15
Déclaraton d’acièvement des travaux..16
Déclaraton d’ouverture de cianter......16
Déclaraton préalable.............................16
Délégaton de foncton...........................15
Délégaton de service public → Contrat 
de concession...........................................9
Délégaton de signature.........................15
Délégués syndicaux................................15
Désafectaton d'fun bien → Domaine 
public........................................................8
Détaciement.........................................13
Devis.........................................................9
Dissoluton d'fun syndicat/EPCI → 
Intercommunalité..................................15
Documents budgétaires.........................11
Domaine privé..........................................8
Domaine public........................................8
Dons et legs..............................................8
Droit de préempton..............................17

E
Éciange de terrain...................................8
Électon de l’exécutf local......................15
Électon des membres d'fune commission 
→ Commission.......................................15
Emprunts................................................11
Ester en justce → Décision d'fester en 
justce.....................................................15
État civil → Agent de l'fÉtat.....................10

F
Fiscalité locale........................................11
Fonds de concours.................................11
Formaton des élus.................................15
Frais de déplacement des élus...............15
Frais de scolarité → Afaires scolaires....18
Fusion de communes...............................8

G
Groupement de commande → Marcié 
public......................................................10

I
Indemnité des élus.................................12
Indemnité du comptable public.............12
Installaton de l’assemblée délibérante. 15
Intercommunalité..................................15
Intérêt communautaire..........................15
Interventons économiques...................12

L
Licenciement d’un agent non ttulaire...13
Locaton....................................................8

M
Maîtrise d’œuvre → Conventon de 
maîtrise d’œuvre......................................9
Mandat → Conventon de mandat..........9
Marcié de partenariat...........................10
Marcié public........................................10
Mise à dispositon..................................13
Mise en disponibilité..............................13
Missions du centre de geston → Centre 
de geston...............................................13
Modifcaton statutaire d'fun 
syndicat/EPCI → Intercommunalité.......15
Moton....................................................18
Mutualisaton de personnel...................14

N
Nominaton des fonctonnaires.............14

O
Occupaton du domaine public................8
Ordures ménagères → Fiscalité locale...11
Ordures ménagères → Redevance.........12
Ouverture de crédits..............................12
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— INDEX ALPHABEÉ TIQUE —

P
Partenariat public-privé (PPP) → Marcié 
de partenariat........................................10
Patrimoine..............................................17
Permis de construire,É d’aménager ou de 
démolir...................................................17
PLU(i)......................................................17
Police administratve..............................10
Préempton → Droit de préempton......17
Prérogatves de puissance publique......12
Prise de partcipaton.............................12
Procès-verbal.........................................16
Promoton → Avancement.....................13
Promoton → Taux de promoton..........14
Protocole d’accord transactonnel.........10

R
Redevance..............................................12
Référendum local...................................18
Régie (service public) → Contrat de 
concession................................................9
Régie d’avance et/ou de recete............14
Régime indemnitaire..............................14
Règlement → Police administratve.......10
Règlement intérieur...............................16
Répartton de l'factf et du passif → 
Intercommunalité..................................15
Repos dominical.....................................10
Réquisiton du comptable public...........12
Retrait d'fun syndicat/EPCI → 
Intercommunalité..................................15
Révocaton d’un fonctonnaire...............14

S
Sanctons disciplinaires..........................14

Scolarisaton d'félèves → Afaires scolaires
................................................................18
SCoT.......................................................17
Secrétaire de séance..............................16
Service commun → Mutualisaton de 
personnel...............................................14
Stagiaire → Nominaton des 
fonctonnaires........................................14
Statonnement.........................................8
Subventons............................................12
Suppression de poste → Créaton de 
poste......................................................13

T
Tarif des services → Redevance.............12
Taux de promoton.................................14
Taxe d'fenlèvement des ordures 
ménagères → Fiscalité locale.................11
Taxe d’aménagement.............................17
Taxe de séjour → Fiscalité locale...........11
Temps de travail.....................................14
Temps partel..........................................14
Transacton → Protocole d'faccord 
transactonnel........................................10
Transfert des pouvoirs de police............11
Transformaton de poste de poste → 
Créaton de poste...................................13

V
Vente d'fun bien → Cession d'fun bien......8
Voeu → Moton......................................18
Voirie........................................................9

Z
Zone d’aménagement concerté.............17
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— VOS CONTACTS EN PREÉ FECTURE ET EN SOUS-PREÉ FECTURE —

VOS CONTACTS EN PRÉFECTURE ET EN SOUS-PRÉFECTURE

Bureau des collectivités locales et de l’intercommunalitéBureau des collectivités locales et de l’intercommunalité

• M. Sébasten GUNTHER,É cief de bureau / gestonnaire @ctes
– 03 25 30 22 30

• Mme Ciantal DA MOTA,É adjointe – 03 25 30 22 01

Sous-Préfecture de LangresSous-Préfecture de Langres

• Mme Catiy BOIZET,É secrétaire générale – 03 25 87 93 40

• M. Benjamin NAHLYJ – 03 25 87 93 37

Sous-Préfecture de Saint-DizierSous-Préfecture de Saint-Dizier

• Mme Emmanuelle RENAUD,É secrétaire générale – 03 25 56 94 40

• Mme Ciristelle BERNARDIN – 03 25 56 94 53

• Mme Hélène ZOL – 03 25 56 94 49

Pour toute difculté tecinique sur la télétransmission des actes,É merci de
contacter votre opérateurldeltransmission.
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